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 n° 192 423 du 25 septembre 2017 

dans les affaires X / V 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 août 2017 par X, qui déclare être de nationalité macédonienne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 juillet 2017. 

 

Vu la requête introduite le 14 août 2017 par X, qui déclare être de nationalité macédonienne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 juillet 2017. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 août 2017 convoquant les parties à l’audience du 21 septembre 2017. 

 

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes représentées par Me A. HAEGEMAN loco Me T. 

MOSKOFIDIS, avocat, et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

1. La jonction des affaires 

 

Les deux recours sont introduits par des conjoints qui font état de craintes de persécution et de risques 

d’atteintes graves fondées sur des faits identiques. Par conséquent, il y a lieu, dans l’intérêt d’une bonne 

administration de la justice, de joindre ces recours en raison de leur connexité. 

 

 

2. L’acte attaqué 

 

2.1 Le premier recours est dirigé contre une décision de « refus de prise en considération d’une 

demande d’asile multiple », prise le 28 juillet 2017 en application de l’article 57/6/2 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-



  

 

 

CCE X - Page 2 

après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), à l’encontre de Monsieur S.O., qui est motivée 

comme suit : 

 

«A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité macédonienne (ex-République Yougoslave de 

Macédoine – FYROM) et d’origine ethnique rom. Votre épouse [S. M.] ([...]), votre fille et vous quittez la 

Macédoine le 6 novembre 2010 et vous arrivez en Belgique le lendemain. Vous introduisez une 

première demande d’asile le 10 novembre 2010. À l’appui de celle-ci, vous invoquez les faits suivants :  

 

Le 10 octobre 2010, [A. V.], un voisin d’origine albanaise, vient vous chercher pour vous donner du 

travail. Arrivé dans son garage, il vous ligote et, avec ses amis, il vous oblige à boire de l’essence et ce, 

selon vous, uniquement en raison de votre origine ethnique rom. Il vous frappe puis vous laisse partir. 

Les voisins, en constatant votre état vous conduisent à l’hôpital où vous restez durant plus de deux 

semaines. Vous apprenez que, durant votre hospitalisation, vos agresseurs violent votre épouse. Votre 

frère, après votre agression et celle de votre épouse porte plainte à la police mais il est frappé par les 

policiers.  

 

Le 6 mai 2011, le CGRA vous notifie à votre épouse et vous-même une décision de refus du statut de 

réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire. Le 4 aout 2011, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers (CCE) confirme la décision du CGRA dans son arrêt n° 65 376.  

 

Le 5 septembre 2013, l’Offices des étrangers (OE) émet à votre encontre un ordre de quitter le territoire.  

 

Le 2 août 2016, après être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez seul une seconde 

demande d’asile. Vous renoncez toutefois à cette demande d’asile et vous retournez en Macédoine.  

 

Au début de l’année 2017, vous quittez à nouveau votre pays d’origine en compagnie de votre épouse 

et de vos enfants afin de vous rendre en Belgique. Vous introduisez une troisième demande d’asile à 

l’appui de laquelle vous invoquez les faits suivants :  

 

Depuis 2014, vous rencontrez de nombreux problèmes avec [A. V.].  

 

Le 13 août 2016, vous êtes agressé par [A. V.] et ses complices. Les voisins vous séparent et vous 

parvenez à vous rendre à l’hôpital. Vous continuez à être menacé par la suite et vous introduisez une 

plainte à l’encontre d’[A. V.]. Vous êtes ensuite convoqué pour expliquer vos ennuis au tribunal de 

Tetovo.  

 

Vous invoquez également des problèmes de discrimination. Vous expliquez aussi que votre femme, vos 

enfants, et vous-même êtes atteints de la tuberculose.  

 

À l’appui de votre demande d’asile, vous présentez les documents suivants : un jugement du tribunal de 

première instance de Tetovo (daté du 17/12/2016), un acte d’accusation du parquet public de première 

instance de Tetovo (daté du 23/01/2017), un recours introduit par vous-même contre une décision de 

l’Agence de l’emploi (daté du 12/01/2018), un acte de mariage (daté du 01/09/2014), une attestation 

médicale (datée du 14/07/2016), quatre lettres de sortie de l’institut des maladies respiratoires chez 

l’enfant (datées du 27/02/2017), une lettre de sortie de l’hôpital pour les maladies respiratoires et la 

tuberculose (datée du 12/01/2017), six actes de naissance (datés du 08/11/1989, du 31/08/2010, du 

06/08/2013, du 05/09/2016 et du 20/02/2017 ), deux cartes d’identité (datées du 22/08/2015 et du 

05/10/2015), et six passeports (datés du 03/07/2015 et du 21/02/2017).  

 

B. Motivation  

 

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre 

demande d’asile ne peut être prise en considération.  

 

Conformément à l’article 57/6/2, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés 

par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la 

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de 
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l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne 

prend pas en considération la demande d’asile.  

 

Il convient tout d’abord de rappeler que le CGRA a pris à l’égard de votre première demande d'asile une 

décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire remettant en cause 

la crédibilité de vos déclarations. Ce raisonnement s’est d’ailleurs vu confirmer par le Conseil du 

Contentieux des Etrangers dans son arrêt 65 376 du 4 août 2011 dont il ressort notamment que « le 

Conseil fait siens ces motifs de la décision entreprise dont il constate qu’ils se vérifient à la lecture du 

dossier administratif et qu’ils sont pertinents, dès lors qu’ils portent sur plusieurs aspects importants du 

récit pour conclure que les déclarations et documents des parties requérantes ne permettent pas 

d’établir, dans leur chef, l’existence d’une crainte de persécution.» (farde des informations sur le pays – 

doc. 1).  

 

Vu qu’il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de votre demande d’asile précédente, 

l’évaluation des faits effectuée dans ce cadre est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en 

ce qui vous concerne, d’un élément nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui 

augmente au moins de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de 

protection internationale. Or en l'espèce, aucun élément de cette nature n'est présent dans le dossier de 

votre troisième demande d'asile.  

 

En effet, il ressort de vos déclarations que vous déclarez toujours être menacé par [A. V.] (CGRA [O.], 

pp. 14-15). Or, comme mentionné précédemment, le CGRA et le CCE ont considéré que vos 

déclarations concernant vos problèmes avec cet individu sont dénuées de crédibilité. Partant, cela jette 

la suspicion sur la crédibilité de vos déclarations concernant les problèmes que vous avez rencontrés 

avec lui suite à votre retour en Macédoine.  

 

Qui plus est, questionné sur les problèmes avec [A. V.] survenus après 2014, vous répondez juste que 

vous avez été fort maltraité par lui (CGRA [O.], p. 16). Interrogé sur le nombre de fois que vous avez 

rencontré des problèmes avec lui, vous expliquez que vous ne savez pas donner de détails (ibidem). 

Lorsque l’officier de protection vous demande une estimation, vous vous contentez de réponde qu’ « il 

venait souvent » (ibidem). Ce manque de consistance dans vos déclarations empêchent le 

Commissariat général de considérer les problèmes que vous avez rencontrés entre 2014 et 2016 avec 

[A. V.] comme crédible, d’autant que le document du tribunal mentionne uniquement l’agression du 13 

aout 2016 (farde des documents – doc. 1 et 2).  

 

En outre, concernant l’agression de 2016, le Commissariat général relève que vous mentionnez tout 

d’abord rester toujours à la même adresse à Kumanovo en 2016 et en 2017 (CGRA [O.], p. 3). Vous 

précisez également que vous ne quittez pas la ville (ibidem). Or, vous relatez ensuite que votre 

agression à eu lieu à Tetovo le 13 aout 2016 lorsque vous résidiez dans la ville (CGRA [O.], p. 21). 

Confronté à cette divergence, vous arguez que vous avez du mal à vous concentrer et que vous perdez 

la mémoire (CGRA [O.], p. 23). Cette justification n’emporte pas la conviction du CGRA étant donné que 

vous ne présentez aucun document attestant de troubles de la concentration ou de la mémoire. De plus, 

le CGRA constate également que vos déclarations divergent fortement des propos tenus par votre 

épouse durant son audition au CGRA. Ainsi, alors que vous spécifiez que votre femme, vos enfants et 

votre père étaient présents durant l’agression (CGRA [O.], p. 20), votre épouse avance quant à elle que 

votre frère était aussi présent (CGRA [M.], p. 7). Aussi, alors que vous mentionnez qu’[A. V.] est venu 

chez vous (CGRA [O.], p. 19), votre épouse affirme quant à elle qu’Abdoul n’était pas là et qu’il a 

envoyé d’autres personnes (CGRA [M.], p. 7). Enfin, alors que vous relatez qu’il y a eu deux rendez-

vous au tribunal concernant cette agression et que votre épouse était présente à l’un d’eux (CGRA [O.], 

pp. 18-19), celle-ci mentionne qu’il n’y a eu qu’un seul rendez-vous au tribunal et qu’elle n’y a jamais été 

(CGRA [M.], p. 8). Force est des constater que de telles contradictions déforcent totalement la crédibilité 

de vos propos relatifs à votre agression du 16 août 2016.  

 

De plus, il ressort de votre passeport et de vos déclarations que vous n’étiez pas présent en Macédoine 

le 16 août 2016, date de votre agression. Ainsi, votre passeport indique que vous êtes arrivé dans 

l’Union européenne le 31 juillet 2016 (farde des documents – doc. 19). Vous avez introduit une 

demande d’asile en Belgique le 2 août 2016 et vous déclarez être resté dans le Royaume un mois et 

demi (CGRA [O.], p. 5). En outre, il appert que vous vous trouviez en Allemagne en septembre 2016 (Hit 

Eurodac). Enfin, votre passeport indique que le 25 septembre 2016, vous avez traversé la Slovénie, la 

Croatie et vous êtes entré en Serbie via le poste frontière de Batrovci (farde des documents – doc. 19), 

ce qui correspond à la route pour se rendre en Macédoine depuis l’Allemagne. Vu que vos voyages 
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étaient tous légaux (CGRA [O.], p. 5) et que les cachets présents sur votre passeport attestent de votre 

retour en Macédoine (déclaration demande multiple, p. 2), le CGRA conclut que vous ne pouviez pas 

vous trouver en Macédoine en août 2016.  

 

Partant, au vu de l’ensemble des constations relevées précédemment, le Commissariat général 

ne peut accorder aucun crédit à vos déclarations selon lesquelles vos problèmes avec [A. V.] ont 

continué après votre retour en Macédoine.  

 

Par ailleurs, en ce qui concerne vos problèmes médicaux et ceux de votre famille, le CGRA relève que 

vous et les membres de votre famille avez accès aux soins de santé en Macédoine (CGRA [O.], p. 3 et 

farde des documents – docs 6 à 10). Il convient de relever que ces motifs, aussi compréhensibles qu’ils 

soient, n’ont pas de lien avec l’un des critères définis dans la Convention de Genève, qui garantit une 

protection internationale à toute personne qui craint avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de 

sa nationalité, de sa religion, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 

politiques ou qu'ils peuvent être considérés comme une atteinte grave telle que définie dans le cadre de 

la protection subsidiaire.  

 

Pour l’appréciation de ces raisons médicales, je souhaite attirer votre attention sur le fait que cette 

compétence relève du Secrétaire d’État à la Politique de Migration et d'Asile ou de son délégué sur la 

base de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Enfin, concernant les discriminations subies par les Roms, les informations disponibles au Commissariat 

général démontrent que de nombreux Roms de Macédoine se trouvent dans une situation socio-

économique difficile et peuvent rencontrer de la discrimination à plusieurs égards. Cette situation est 

néanmoins la conséquence d’une conjonction de différents facteurs. Elle ne peut être réduite à une 

seule dimension ou à la seule origine ethnique et aux préjugés qui existent vis-à-vis des Roms (p.ex. 

jouent également un rôle la situation économique générale précaire en macédoine; les traditions 

culturelles qui impliquent que les jeunes filles ne soient pas envoyées à l’école ou que les enfants roms 

en soient prématurément retirés,…). Les autorités macédoniennes ne s’engagent cependant pas dans 

une politique active de répression à l’endroit des minorités, dont les Roms, et leur politique vise à 

l’intégration des minorités, pas à la discrimination ou à la persécution. Dans l’ensemble, le cadre existe 

en Macédoine pour la protection des droits des minorités et ceux-ci sont respectés. Les autorités 

macédoniennes ne se bornent pas à mettre sur pied la nécessaire législation (anti-discrimination), mais 

formulent aussi des programmes concrets en vue de l’amélioration de la situation socioéconomique 

difficile des Roms et contre la discrimination dont ils font l’objet en matière de soins de santé, 

d’enseignement, d’emploi,... À la suite de la Roma Inclusion Decade 2005-2015, les autorités 

macédoniennes ont approuvé la « Stratégie pour les Roms en République de Macédoine 2014-2020 ». 

Bien que la mise en oeuvre des mesures d’intégration soit encore perfectible, des progrès ont été 

engrangés, notamment en matière d’accès à l’enseignement et aux soins de santé. Il existe également 

des centres d’information à l’intention des Roms, qui les accompagnent pour l’obtention de documents 

officiels, l’enseignement, les soins de santé et la sécurité sociale. À cet égard, l’on peut encore évoquer 

le fait que plusieurs municipalités de Macédoine ont aussi adopté des plans d’action locaux en vue de 

l’intégration des Roms et que différentes ONG y sont actives pour défendre leurs droits et leur 

intégration.  

 

L’on peut en conclure que des cas potentiels de discrimination dans le contexte macédonien en général 

ne peuvent pas être considérés comme une persécution au sens de la convention de Genève. En effet, 

pour évaluer si des mesures discriminatoires constituent en soi une persécution au sens de la 

convention de Genève, toutes les circonstances doivent être prises en considération. La négation de 

certains droits et un traitement discriminant ne constituent pas intrinsèquement une persécution au sens 

de la législation en matière de statut des réfugiés. Pour conclure à la reconnaissance du statut de 

réfugié, la négation des droits et la discrimination doivent être d’une nature telle qu’elles donnent lieu à 

une situation qui peut être assimilée à une crainte au sens de la législation en matière de statut des 

réfugiés. Ceci implique que les problèmes qui font l’objet de la crainte soient à ce point systématiques et 

substantiels qu’il est porté atteinte à des droits fondamentaux, rendant dès lors la vie insupportable dans 

le pays d’origine. Toutefois, la nature, l’intensité et l’ampleur des problèmes éventuels de discrimination 

en Macédoine ne sont pas telles qu’ils puissent être considérés comme une persécution, sauf, 

éventuellement, dans des circonstances particulières, exceptionnelles. Or, l’on peut croire que ces 

circonstances feraient l’objet d’informations ou qu’elles seraient confirmées par des documents. En 

outre, l’on ne peut aucunement conclure que les autorités macédoniennes ne peuvent pas, ou ne 

veulent pas appréhender cette problématique, ni offrir de protection. À ce sujet, l’on peut faire référence 
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à l’existence de la Commission pour la protection contre la discrimination, qui avec les tribunaux assure 

l’application de la législation anti-discrimination. À cet effet, cette commission peut recueillir les plaintes 

de particuliers et entreprendre des actions auprès des institutions concernées. Les victimes de 

discrimination peuvent également s’adresser à l’Ombudsman. Pour les mêmes raisons, il n’est pas 

question non plus de risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2 de la loi du 15 

décembre 1980. (fardes des informations sur le pays – docs. 2 à 8).  

 

Les documents que vous présentez à l’appui de votre demande d’asile et dont il n’a pas encore été 

question auparavant ne sont pas en mesure de modifier la présente décision.  

 

Concernant le jugement du tribunal de première instance de Tetovo (farde des documents- doc. 1), le 

CGRA remarque d’abord qu’il n’est fourni qu’en copie dont on ne peut attester de l’authenticité. Ensuite, 

le Commissariat général constate que le document est dépourvu d’entête et il observe également que la 

dernière partie du document semble avoir été scannée. Enfin, il est également troublant qu’un jugement 

ne contienne pas de décision. Partant, le CGRA ne peut accorder aucune force probante à ce 

document.  

 

En ce qui concerne l’acte d’accusation du parquet (farde des documents – doc. 2), le CGRA relève qu’il 

s’agit d’une copie dont on ne peut attester de l’authenticité. Comme dans le cas du document 

précédent, le CGRA relève aussi que le cachet et le tampon ont été scannés et collés sur le document, 

le bord de la partie collée est d’ailleurs visible. Enfin, il est incompréhensible que l’acte d’accusation ait 

été délivré le 23 janvier 2017, soit plus d’un mois après le jugement rendu le 17 décembre 2017. Le 

Commissariat général ne peut donc accorder aucune force probante à ce document.  

 

La décision du ministère du travail et de la politique sociale (farde des documents – doc. 3) démontre 

juste que vous avez pu faire valoir vos droits en interjetant un recours contre une décision de l’Agence 

de l’emploi de la République de Macédoine.  

 

Enfin, les passeports, les cartes d’identité, l’acte de mariage et les actes de naissances démontrent 

uniquement la nationalité et l’identité de vous et des membres de votre famille, ce que le CGRA ne 

remet pas en question.  

 

Le CGRA remarque à cet égard que, dans le cadre de sa compétence attribuée sur la base de la loi du 

15 décembre 1980, il se prononce exclusivement sur la reconnaissance de la qualité de réfugié ou sur 

l’attribution du statut de protection subsidiaire. Lors de l’examen de la question de savoir si une mesure 

d’éloignement vers votre pays d’origine constitue une violation du principe de non-refoulement, la 

compétence du CGRA se limite dès lors à un examen des éléments en rapport avec les critères fixés 

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. De l’ensemble des constatations qui 

précèdent, aucun nouvel élément n’apparaît, ni n’est déposé par vous, qui augmente de manière 

significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de 

l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4.  

 

Compte tenu de tous les faits pertinents liés à votre pays d’origine, à toutes les déclarations que vous 

avez faites et aux pièces que vous avez produites, force est de conclure qu’il n’existe actuellement 

aucun élément qui indique qu’une décision de retour dans votre pays d’origine constitue une violation du 

principe de non refoulement.  

 

En ce qui concerne les éléments éventuels qui sont sans rapport avec les critères fixés par les articles 

48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, le CGRA attire votre attention sur le fait que l’Office des 

étrangers a constaté à ce sujet qu'il n'y avait pas de risque dans l'ordre de quitter le territoire qui a été 

émis à votre encontre en date du 5 septembre 2013.  

 

Par conséquent, il convient de conclure qu’il n’existe pas d’élément dont il peut ressortir qu’une mesure 

d’éloignement vers votre pays d’origine constitue une violation du principe de non-refoulement.  

 

Le CGRA tient finalement à vous signaler qu’il a pris une décision similaire envers votre épouse, 

Madame [M. S.].  

 

C. Conclusion  
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Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que votre demande d'asile ne peut 

être prise en considération au sens de l'article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers.  

 

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément 

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa premier de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

Ce recours doit être introduit dans un délai de 15 jours à compter de la notification de la décision 

conformément à l’article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de cette même loi.»  

 

2.2 Le deuxième recours est dirigé contre une décision de refus de prise en considération d’une 

demande d’asile dans le chef d’un ressortissant d’un pays d’origine sûr, prise par le Commissaire 

général à l’encontre de Madame M. S., ci-après dénommée « la requérante » ou « la deuxième partie 

requérante », qui est l’épouse du requérant. Cette décision est motivée comme suit : 

 

«A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité macédonienne (ex-République Yougoslave de 

Macédoine – FYROM) et d’origine ethnique rom. Votre époux [S. O.] ([...]), votre fille et vous quittez la 

Macédoine le 6 novembre 2010 et vous arrivez en Belgique le lendemain. Vous introduisez une 

première demande d’asile le 10 novembre 2010. À l’appui de celle-ci, vous invoquez les faits suivants :  

 

Le 10 octobre 2010, un voisin et ses amis contraignent votre mari à boire de l’essence. Suite à cela, il 

est emmené à la clinique. Durant son absence ses agresseurs viennent à votre domicile afin que vous 

ne portiez pas plainte contre eux. Ils vous violent et frappent votre beau-père et votre beau-frère. Suite à 

ces événements, vous prenez la décision de quitter votre pays.  

 

Le 6 mai 2011, le CGRA vous notifie à votre époux et vous-même une décision de refus du statut de 

réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire. Le 4 aout 2011, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers (CCE) confirme la décision du CGRA dans son arrêt n° 65 376.  

 

Au début de l’année 2017, après être retournée en Macédoine, vous quittez à nouveau votre pays 

d’origine en compagnie de votre époux et de vos enfants afin de vous rendre en Belgique. Vous 

introduisez une troisième demande d’asile à l’appui de laquelle vous invoquez les faits suivants :  

 

Vous étiez forts maltraités. Vous avez également été menacés à votre domicile par des gens proches d’ 

[A. V.]  

 

Vous ne présentez aucun document à l’appui de votre demande d’asile.  

 

B. Motivation  

 

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre 

demande d’asile ne peut être prise en considération.  

 

En effet, il ressort de vos déclarations que vous invoquez des problèmes similaires à ceux invoqués par 

votre époux (CGRA [O.], pp. 1 à 25 et CGRA [M.], pp. 1 à 9). Or, le Commissariat général a pris à son 

encontre une décision de refus de prise en considération d’une demande multiple motivée comme suit :  

 

(...) [suit la motivation de la décision prise à l’égard de l’époux de la requérante, telle qu’elle est 

reproduite ci-dessus.]  

 

Partant, une décision analogue doit être prise à votre encontre, à savoir une décision de refus de prise 

en considération d’une demande multiple.  

 

En l’absence de nouveaux éléments qui augmentent de manière significative la probabilité que vous 

puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection 

subsidiaire au sens de l’article 48/4, conformément à l’article 57/6/2, alinéa premier de la loi du 15 

décembre 1980, le Commissaire général doit estimer d’une manière motivée qu’une décision de retour 

n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect.  
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Le CGRA remarque à cet égard que, dans le cadre de sa compétence attribuée sur la base de la loi du 

15 décembre 1980, il se prononce exclusivement sur la reconnaissance de la qualité de réfugié ou sur 

l’attribution du statut de protection subsidiaire. Lors de l’examen de la question de savoir si une mesure 

d’éloignement vers votre pays d’origine constitue une violation du principe de non-refoulement, la 

compétence du CGRA se limite dès lors à un examen des éléments en rapport avec les critères fixés 

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. De l’ensemble des constatations qui 

précèdent, aucun nouvel élément n’apparaît, ni n’est déposé par vous, qui augmente de manière 

significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de 

l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4.  

 

Compte tenu de tous les faits pertinents liés à votre pays d’origine, à toutes les déclarations que vous 

avez faites et aux pièces que vous avez produites, force est de conclure qu’il n’existe actuellement 

aucun élément qui indique qu’une décision de retour dans votre pays d’origine constitue une violation du 

principe de non refoulement.  

 

En ce qui concerne les éléments éventuels qui sont sans rapport avec les critères fixés par les articles 

48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, il convient d’observer que le CGRA n’est pas compétent 

pour vérifier si ces éléments sont susceptibles d’établir qu’il existe de sérieux motifs de croire que, dans 

le pays où vous allez être renvoyé(e), vous encourez un risque réel d’être exposé(e) à des traitements 

ou sanctions inhumains ou dégradants. Cette compétence appartient à l’Office des étrangers qui a pour 

mission d’examiner la compatibilité d’une possible mesure d’éloignement avec le principe de non-

refoulement. Par conséquent, le CGRA n’est pas en mesure d’estimer si une décision de retour 

n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect.  

 

C. Conclusion  

 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que votre demande d'asile ne peut 

être prise en considération au sens de l'article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers.  

 

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément 

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa premier de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

Ce recours doit être introduit dans un délai de 15 jours à compter de la notification de la décision 

conformément à l’article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de cette même loi.» 

 

3. La requête 

 

3.1 Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), les parties 

requérantes confirment fonder leurs demandes d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans les 

décisions attaquées. 

 

3.2 Dans un moyen unique qu’elles qualifient de premier moyen, les parties requérantes invoquent la 

violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés 

fondamentales (C. E. D. H.) 

 

3.3 Elles contestent la pertinence des motifs des décisions attaquées au regard des circonstances de 

fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure. Elles insistent 

en particulier sur la précarité de la situation des Roms en Macédoine et sur les problèmes de santé des 

requérants. 

 

3.3 En conclusion, elles sollicitent la reconnaissance de la qualité de réfugié ou l’octroi du statut de 

protection subsidiaire.  

 

4. Les éléments déposés à l’appui du recours  

 

4.1. En annexe à leurs requêtes, les parties requérantes produisent les pièces inventoriées comme suit :  

 

« 1. Copie de la décision combattue 

2. http://www.fmreview.Org/sites/fmr/files/FMRdownloads/fr/pdf/MFR32/21 .pdf 

3. https://www.amnesty.org/fr/countries/europe-and-central-asia/macedonia/reportmacedonia/ 
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4. Macédoine: : information sur les violences et les mauvais traitements dont seraient 

victimes les Roms; information sur leur accès aux pièces d'identité (2006-2007) » 

 

4.2. Ces documents soit répondent au prescrit de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980, soit sont 

déjà présents au dossier administratif. Partant, ils sont pris en considération par le Conseil. 

 

5. Les rétroactes de la demande d’asile 

 

5.1 Dans la présente affaire, les requérants ont introduit leurs premières demandes d’asile le 10 

novembre 2010, qui ont été clôturées le 4 août 2011 par un arrêt du Conseil leur refusant la 

reconnaissance de la qualité de réfugié ainsi que l’octroi du statut de protection subsidiaire. Le 

requérant a introduit une deuxième demande d’asile le 8 août 2016, à laquelle il a renoncé le 22 août 

2016.   

 

5.2 Le 10 mars 2017, les requérants introduisent ensemble une nouvelle demande d’asile, la 

deuxième en ce qui concerne la requérante et la troisième en ce qui concerne le requérant. Ils 

déclarent être retournés dans leur pays après la clôture de leurs demandes d’asile précédentes et y 

avoir, à nouveau, fait l’objet de menaces de A. V. Ils invoquent encore avoir été victimes de 

discriminations liées à leur origine rom, en particulier dans l’accès aux soins de santé.  

 

6. Discussion 

 

6.1. Dans ses décisions, la partie défenderesse estime que les nouveaux éléments présentés par les 

parties requérantes n’augmentent pas de manière significative la probabilité que les requérants 

puissent prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 

décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. Les parties 

requérantes contestent la motivation des décisions entreprises. 

 

6.2. Le Conseil rappelle que l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 en son alinéa premier est 

libellé comme suit : « Après réception de la demande d’asile transmise par le Ministre ou son délégué 

sur base de l’article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si 

des nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière 

significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne prend pas en considération la demande d’asile 

et il estime d’une manière motivée qu’une décision de retour n’entraînera pas un refoulement direct ou 

indirect. Dans le cas contraire, ou si l’étranger a fait auparavant l’objet d’une décision de refus prise en 

application des articles 52, § 2, 3°, 4° et 5°, § 3, 3° et § 4, 3°, ou 57/10, le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides prend une décision de prise en considération de la demande d’asile ». 

 

Le Conseil souligne encore que le législateur a entendu définir la compétence du Commissaire général - 

dans le cadre d’une procédure raccourcie telle que celle dont il est saisi en l’espèce - comme suit :  

 

« Afin de prévenir un usage abusif du droit d’introduire une demande d’asile multiple ou nouvelle, une 

sorte de “filtre” a été installé au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides. Dans un bref délai 

après la transmission du dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides doit vérifier s’il 

existe de nouveaux éléments qui justifient un examen approfondi. Pour le critère de ce “filtre”, il est 

renvoyé à la Directive européenne susmentionnée. En vertu de la même directive, un État membre peut 

déterminer que les demandes d’asile multiples ou nouvelles sont traitées prioritairement et dans un très 

bref délai. Au cas où l’étranger se trouve en un lieu déterminé tel que visé par les articles 74/8, § 1 et 

74/9, §§ 2 et 3, ou fait l’objet d’une mesure de sûreté telle que visée à l’article 68, il est raisonnablement 

justifié que la procédure prioritaire mentionnée précédemment soit davantage accélérée. 

 

L’on attend du Commissaire général qu’il prenne une décision dans un bref délai, ou bien une décision 

par laquelle la demande n’est pas prise en considération, ou bien une décision “au fond” (décision 

d’octroi ou de refus du statut de réfugié ou de protection subsidiaire) ou une décision (intermédiaire) par 

laquelle la demande d’asile est prise en considération, si la décision au fond ne peut être prise dans un 

bref délai. 

 

L’article 32.3 de la Directive européenne 2005/85/CE prévoit la possibilité d’un examen préliminaire 

visant à savoir s’il existe de nouveaux éléments pertinents par rapport à l’issue définitive d’une demande 
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d’asile précédente. Il s’agit essentiellement de la question de savoir s’il existe encore, compte tenu des 

constatations faites dans le cadre de la demande précédente, des raisons pertinentes ou manifestes qui 

justifient un statut de protection internationale. À cet égard, l’article 34.2 c) de la Directive européenne 

2005/85/CE, dispose également que l’instance compétente peut renoncer à entendre personnellement 

l’intéressé. Il est donc possible pour le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides de prendre 

une décision sur la base des éléments qui doivent être communiqués au ministre ou à son délégué, tels 

que visés à l’article 51/8, alinéa 2. 

 

Pour décider s’il y a lieu de prendre en considération ou non une nouvelle demande d’asile, le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides se réfère à un critère défini à l’article 32.4 de la 

Directive européenne 2005/85/CE et dont l’interprétation relève donc de la seule Cour de Justice de 

l’Union européenne. Le Commissaire général vérifie en fonction de ce critère si de nouveaux éléments 

apparaissent, ou sont présentés par le demandeur d’asile, qui augmentent significativement la 

possibilité qu’il puisse prétendre à un statut de protection internationale (statut de réfugié ou statut de 

protection subsidiaire). Ce n’est que lorsque les nouveaux éléments, en ce compris les déclarations et 

preuves documentaires ou autres, qui sont présentés à l’appui de la nouvelle demande d’asile satisfont 

à ce critère que la demande sera examinée plus avant. Dans cet examen, le Commissaire général tient 

compte de tous les éléments ou constatations nouvellement apportés par l’étranger, ainsi que de tout 

élément pertinent dont il disposerait par ailleurs mais qui n’aurait pas été produit par le demandeur 

d’asile. 

 

La probabilité qu’un demandeur d’asile puisse prétendre au statut de réfugié ou au statut de protection 

subsidiaire augmentera par exemple significativement lorsque la situation en matière de sécurité ou de 

droits de l’homme dans le pays d’origine du demandeur s’est détériorée à tel point qu’une protection 

internationale s’impose; lorsque le demandeur d’asile apporte de nouveaux éléments qui compromettent 

l’essence même d’une décision de refus antérieure; ou lorsque le demandeur d’asile apporte des 

éléments nouveaux pertinents et crédibles et qu’il explique en même temps de manière plausible 

pourquoi il n’a pas pu les présenter plus tôt. 

 

En revanche, cette probabilité n’augmente pas significativement quand, par exemple, les nouveaux 

éléments soumis n’apparaissent pas en soi probants parce que les déclarations qu’il a faites par ailleurs 

sont incohérentes ou manquent de crédibilité ou quand les nouveaux éléments de preuve présentent 

manifestement des vices de contenu ou de forme. Cette probabilité n’augmente pas non plus 

significativement quand, par exemple, les nouveaux éléments ou constatations viennent uniquement 

confirmer une situation qui n’était pas contestée auparavant, quoiqu’elle ait été jugée non fondée; quand 

ils n’ont trait qu’à des éléments qui n’avaient pas un caractère essentiel dans la décision de refus 

antérieure; quand ils forment la continuation d’un récit qui sur plusieurs points essentiels n’a pas été 

jugé crédible; quand ils présentent uniquement un caractère général, n’établissent aucun lien avec la 

situation personnelle du demandeur d’asile et ne prouvent pas non plus que la situation générale est de 

nature à justifier un statut de protection. 

 

La non-prise en considération implique un examen individuel du bien-fondé de la demande d’asile. Le 

seul fait qu’une demande d’asile ultérieure soit introduite n’aura pas automatiquement pour 

conséquence que ce type de demande ne sera pas pris en considération […] » (Doc. parl., Chambre, 

2012-2013, DOC 53-2555/001 et 53-2556-001, pp. 22-24). 

 

La compétence ainsi définie du Commissaire général doit donc s’entendre comme visant « la question 

de savoir s’il existe encore, compte tenu des constatations faites dans le cadre de la demande 

précédente, des raisons pertinentes ou manifestes qui justifient un statut de protection internationale », 

ce qui implique « un examen individuel du bien-fondé de la demande d’asile ». 

 

6.3. En l’espèce, il n’est pas contesté que les requérants sont tous les deux retournés en Macédoine 

après la clôture de leur dernière demande d’asile en Belgique. Le dossier administratif contient par 

ailleurs plusieurs documents qui corroborent leurs déclarations à cet égard, notamment différents 

certificats médicaux délivrés en Macédoine dans le cours de l’année 2017, des documents d’identité 

délivrés en 2015 et des documents démontrant que leurs plus jeunes fils y sont nés en août 2014 et en 

août 2016. La copie du passeport du requérant délivré en 2015 présente en outre divers cachets 

démontrant qu’il est retourné en Macédoine après la clôture de sa deuxième demande d’asile en août 

2016. 
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6.4. A l’appui de leur troisième et deuxième demandes d’asile, les requérants invoquent, certes, des 

nouveaux faits liés au conflit qui les opposent à A. V., conflit qui était également à l’origine des craintes 

alléguées à l’appui de leurs premières demandes d’asile et dont la réalité a été mise en cause dans le 

cadre de l’examen de cette première demande. Mais ils invoquent encore des problèmes de 

discrimination liés à leur origine rom, en particulier dans l’accès aux soins de santé pour eux-mêmes et 

pour leurs enfants. Ils soulignent à cet égard souffrir de tuberculose. 

 

6.5. S’agissant des discriminations alléguées par les requérants, la partie défenderesse se borne à 

constater, sans étayer autrement ses affirmations, que les requérants ont eu accès à des soins de 

santé et à renvoyer à des informations générales dont elle déduit que les membres de la communauté 

rom de Macédoine ne font pas l’objet de discriminations suffisamment graves et systématiques pour 

constituer une persécution. 

 

6.6. Le Conseil n’est pas convaincu par cette motivation. A la lecture des sources déposées par les 

deux parties au sujet de la situation des membres de la minorité rom de Macédoine, il estime qu’en 

dépit de la volonté affichée par les autorités macédoniennes d’améliorer la situation de ces derniers, 

celle-ci reste difficile, voire préoccupante. Il résulte en effet des informations figurant aux dossiers 

administratif et de procédure que de nombreux Roms demeurent victimes de préjugés négatifs et de 

conditions d’existence précaires. En revanche, le Conseil estime qu’il ne peut déduire ni des arguments 

développés par les parties requérantes, ni des informations précitées que cette situation générale est 

telle que tout membre de la minorité rom peut valablement se prévaloir de raisons de craindre d’être 

persécuté du seul fait de son appartenance ethnique. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime qu’il 

appartient aux instances d’asile de procéder à un examen individuel de la crainte de persécution 

invoquée par les requérants mais que les informations déposées par les deux parties sur la situation 

générale des Roms de Macédoine leur imposent de faire preuve d’une prudence particulière 

lorsqu’elles procèdent à cet examen.  

 

6.7. Or en l’espèce, le requérant établit notamment qu’il souffre de la tuberculose et que ses deux fils 

qui sont nés en Macédoine après la clôture de sa première demande d’asile sont atteints de la même 

maladie. Les requérants invoquent encore des difficultés d’accès aux soins de santé. La partie 

défenderesse ne conteste ni la réalité du retour des requérants en Macédoine, ni la réalité des 

problèmes de santé allégués mais se borne à constater, sans étayer autrement ses affirmations, qu’ils 

ont eu accès aux soins de santé en Macédoine et que les craintes invoquées à cet égard ne 

ressortissent pas au champ d’application de la Convention de Genève. 

 

6.8. Le Conseil ne peut pas se rallier à ces motifs. Il rappelle que les craintes liées à la santé des 

requérants n’ont pas été examinées lors de leurs demandes d’asile précédentes et au vu de ce qui 

précède, il estime  que les requérants ont fournis suffisamment d’ indications qu’ils peuvent « prétendre 

à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 ou à l’octroi de la protection 

subsidiaire au sens de l’article 48/4 » pour justifier un examen plus approfondi de leurs demandes. 

 

6.9. En conséquence, conformément à l’article 39/2, §1er, alinéa 2, 3° de la loi du 15 décembre 1980, il 

y a lieu d’annuler les décisions attaquées. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

Les décisions rendues le 28 juillet 2017 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides sont 

annulées. 

 

Article 2 

 

Les affaires sont renvoyées au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq septembre deux mille dix-sept par : 
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Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. BOURLART,   greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

M. BOURLART     M. de HEMRICOURT de GRUNNE 

 


